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Convoqué le vendredi 16 janvier 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 janvier 2015 à 18h00, sous 
la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal 
LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe 
SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Alex LARUE, Patricia MIRALLES, Caroline NAVARRE. 
Absents : 
Clare HART. 
 

  

 

Convention cadre Ville de Montpellier / Caf de l'Hérault / Conseil général / 
Adages, pour l'expérimentation d'un Service d'Accueil Familial d'Insertion 

(S.AF.I.) 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

L’avenant n°2 au Contrat Enfance Jeunesse 2011-2014 approuvé par Délibération du Conseil Municipal 
n°2014/401 du 02/10/14 a retenu le projet de création de 4 places au sein d’un Service d’Accueil Familial 
d’Insertion (SAFI), géré par l’association  ADAGES, structure compétente dans le domaine de l’insertion. 
 
Désireux d’offrir une avancée qualitative dans ce domaine, la Ville de Montpellier, la Caf, le Conseil Général et 
l’association Adages ont décidé de signer une convention pour expérimenter un tel service. 
 
Ce service a pour objectif de proposer aux enfants des familles bénéficiaires du Rsa qui sont en parcours 
d’insertion professionnelle, un accueil en crèche familiale pendant une durée temporaire de 3 mois, renouvelable 
une fois, le temps de trouver un mode d’accueil en crèche collective. La durée de ce dispositif expérimental 
court jusqu’au 31 décembre 2015. Puis, dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018, sa reconduction 
annuelle sera conditionnée à une évaluation favorable de la part du comité de pilotage constitué par la Ville, la 
CAF et le Conseil Général.  
 
Chacun des partenaires interviendra et accompagnera ces familles de la manière suivante : 
 
- La Ville de Montpellier, conformément à l’avenant du n°2 du CEJ précité, s’engage à financer, d’une part, les 
4 places du SAFI au moyen d’une prestation de service horaire et, d’autre part, une partie du poste de 
coordination au moyen d’une prestation forfaitaire actualisée annuellement. La Ville s’engage également à 
mobiliser dans les établissements municipaux les places nécessaires, à concurrence de 1 place pour 20 places 
d’accueil, soit environ 60 places au total, dans la mesure de ses disponibilités. 
Ce dispositif vient compléter celui qui a été mis en place dans le cadre du protocole d’accord signé entre la Ville 
de Montpellier et la CAF de l’Hérault pour favoriser l’offre d’accueil des enfants des familles bénéficiaires du 
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RSA en parcours d’insertion sociale ou professionnelle prévu par la Délibération du Conseil Municipal 
n°2012/589 du 17/12/12. 
 
-La Caf s’engage à la mise en œuvre et au pilotage du dispositif avec l’ensemble des différents partenaires et à 
accompagner financièrement le SAFI ainsi que la Ville de Montpellier à hauteur de 55% dans le cadre du CEJ. 
 
-Le Conseil Général s’engage également à la mise en œuvre et au pilotage du dispositif avec l’ensemble des 
différents partenaires et à financer le SAFI dans le cadre de l’Apre (Aide personnalisée pour le retour à 
l’emploi). 
 
-L’association Adages s’engage à assurer et organiser l’activité du SAFI et à rendre compte de l’activité aux 
instances d’évaluation pour la validation et la poursuite de l’expérimentation. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- D’approuver les termes de la convention pour l’expérimentation d’un Service d’Accueil Familial d’Insertion 

(SAFI) signée entre la Ville de Montpellier, la Caf, le Conseil Général et l’association Adages ; 
- De prévoir la participation financière municipale du SAFI et d’imputer la dépense sur les crédits inscrits au 

budget de la Ville au chapitre 926. 

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjointe déléguée à l’Enfance, à signer la convention ci-jointe, 
et tous les documents relatifs à cette affaire. 

 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23 janvier 2015 

 


